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Assouplissement et simplification du régime de la prime de transport
Question écrite n° 14696

Texte de la question

M. Antoine Valentin attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les limites du dispositif de
prime de transport facultative prévu à l'article L. 3261-3 du code du travail, permettant aux employeurs de
prendre en charge tout ou partie des frais de carburant ou d'alimentation des véhicules électriques, hybrides
rechargeables ou à hydrogène engagés par leurs salariés pour leurs trajets domicile-travail. De nombreux chefs
d'entreprise, notamment dans les territoires de montagne tels que la vallée de l'Arve, souhaitent soutenir le
pouvoir d'achat de leurs salariés contraints d'utiliser leur véhicule personnel faute d'alternative collective
satisfaisante. Or le régime actuel soulève trois difficultés. Premièrement, les conditions d'éligibilité posées à
l'article L. 3261-3 (résidence ou lieu de travail dans une commune non desservie par un service public de
transport collectif régulier ou hors périmètre d'un plan de mobilité obligatoire, ou horaires de travail particuliers)
excluent une part significative des salariés pourtant réellement dépendants de leur véhicule personnel et
exposent les employeurs à un risque de redressement URSSAF en cas d'application extensive. Deuxièmement,
les plafonds annuels d'exonération de cotisations sociales et d'impôt sur le revenu, fixés depuis 2025 à 300
euros pour les frais de carburant et 600 euros pour l'alimentation des véhicules décarbonés, reconduits pour
2026 par l'article 68 de la loi de finances, apparaissent inadaptés à l'évolution réelle des coûts de la mobilité
individuelle. Troisièmement, l'articulation entre la prime de transport, le forfait mobilités durables (article L. 3261-
3-1), la prise en charge obligatoire des abonnements (article L. 3261-2) et les indemnités kilométriques demeure
particulièrement complexe, comme en témoigne la nécessité pour le Bulletin officiel de la sécurité sociale d'avoir
publié une clarification le 29 décembre 2025. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage,
d'une part, d'assouplir les conditions d'éligibilité de l'article L. 3261-3 afin de permettre aux employeurs qui le
souhaitent d'étendre la prime à l'ensemble de leurs salariés dépendants de leur véhicule personnel, d'autre part,
de réévaluer les plafonds d'exonération et enfin de simplifier les règles de cumul entre les différents dispositifs
de prise en charge des frais de mobilité domicile-travail.
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